
COMMUNE D’OPIO 

 

AVIS D’APPEL PUBLIC A CANDIDATURES 
Appel à projet pour la mise à disposition d’un terrain agricole  
et développement du maraichage sur le territoire communal 

 
Pouvoir adjudicateur 
Commune d’Opio 

Place de la Liberté – 06 650 Opio 

Tél : 04 93 77 23 18 

Mail : accueil@mairie-opio.fr 

Représentée par son Maire, Monsieur Thierry Occelli. 

 
Objet 
La Commune d’Opio met à disposition une partie de la parcelle agricole communale BI77 (2 900 m²), 

certifiée en agriculture biologique, située Chemin des Oliviers, en vue de l’installation d’une activité 

de maraîchage. 

Cette mise à disposition donnera lieu à la signature d’une convention d’occupation du domaine privé 

communal.  

 
Fondement juridique 

La présente procédure est organisée conformément aux articles L2222-7 et suivants, du Code général 

de la Propriété des Personnes Publiques, relatifs à la gestion du domaine privé de la commune dans le 

respect des principes de transparence et d’égalité de traitement des candidats. 

 
Conditions principales 

 Activité de maraîchage biologique attendue  

 Mise à disposition à titre gratuit  

 Durée prévisionnelle : 1er juillet 2026 – 31 décembre 2029 

Tous les détails et conditions de la mise à disposition sont disponibles dans l’Appel A Projet (AAP). 

 
Modalités de candidature 
Les documents relatifs au présent appel à candidatures sont disponibles sur la plateforme 

www.marches-securises.fr. 

Les candidatures doivent être déposées exclusivement sur la plateforme www.marches-securises.fr.  

En cas de difficulté d’accès à la plateforme, ils peuvent être transmis sur demande par mail à : 

c.matz@mairie-opio.fr et pour toute demande d’assistance pour le dépôt des dossiers sur la plateforme. 

 
Date limite de réception des candidatures : Mercredi 10 juin 2026 à 12h00 
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